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Brochure n° 3074 | Convention collective nationale

IDCC : 2002 | BLANCHISSERIE, LAVERIE, LOCATION DE LINGE, 
NETTOYAGE À SEC, PRESSING ET TEINTURERIE

Avenant n° 1 du 8 juillet 2024 
à l’accord du 19 juin 2023 

relatif à la mise en œuvre de la réforme de la formation professionnelle 
sur la reconversion ou promotion par l’alternance (Pro-A)

NOR : ASET2450794M

IDCC : 2002

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

GEIST ;

FFPB,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CMTE CFTC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er | Objet de l’accord

Le présent avenant a pour objet de réviser les dispositions de l’accord du 19 juin 2023 relatif à 
la mise en œuvre du dispositif de reconversion ou promotion par alternance (dit « Pro-A ») conclu 
au sein de la convention collective de la blanchisserie, laverie, location de linge, nettoyage à sec, 
pressing et teinturerie et de mettre à jour la liste des formations éligibles à la Pro-A.

Article 2 | Mise à jour et révision de la liste des certifi cations éligibles à la Pro-A

La liste des certifications définie dans l’accord du 19 juin 2023 a évolué.

Liste initiale republiée et mise à jour

Certaines certifications inactives à ce jour ont fait l’objet d’un nouveau dépôt et d’un nouvel 
enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles.

Dans le cadre de cet article la liste des certifications éligibles à la Pro-A est intégralement repu-
bliée en annexe du présent avenant.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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Les formations inactives sont retirées et remplacées, lorsque cela est le cas, par les forma-
tions actives déposées par les certificateurs et enregistrées au répertoire national des certifica-
tions professionnelles.

Nouvelle certification

Est intégrée à la liste des certifications éligibles à la Pro-A, la certification CléA Management.

Cette certification correspond aux critères de fortes mutations de l’activité et répond aux 
risques d’obsolescence des compétences, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Article 3 | Modalités d’application de l’accord selon l’effectif de l’entreprise

Les parties signataires indiquent expressément que l’objet du présent accord ne justifie pas 
de spécificités d’application dudit accord aux entreprises en fonction de leur taille.

Article 4 | Date d’application et durée de l’accord

Les dispositions du présent accord prennent effet à compter du 1er jour qui suit l’arrêté d’ex-
tension. Le présent accord est à durée indéterminée.

Article 5 | Dépôt. Extension

Le texte du présent accord sera déposé à la direction générale du travail et au secrétariat-
greffe du conseil de prud’hommes conformément aux articles L. 2231-5 et suivants du code du 
travail.

Il fera l’objet d’une demande d’extension.

Fait à Paris, le 8 juillet 2024.

(Suivent les signatures.)
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